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L’enseignement des langues vivantes étrangères
Modes de certification
Note technique

Le BO n°6 du 5 février 2004 concernant la préparation de la rentrée 2004, prévoit le développement structuré et maîtrisé de l’enseignement des langues vivantes. 

L’enseignement des langues est, pour l’année scolaire 2004/2005, une des priorités de la Mission laïque française. Nous devrons donc mettre tout en œuvre pour que les élèves puissent faire valider leurs acquis en langues à chaque seuil déterminé pour les différentes étapes de leur scolarité. Les examens de Cambridge (Anglais), ceux du Goethe Institut (Allemand) et de l’institut Cervantes (Espagnol) permettent la validation de ces niveaux .
Les propositions du Conseil de l’Europe présentées dans le Cadre européen commun de référence pour les langues : apprendre, enseigner, évaluer ont été adoptées par le gouvernement français et se sont traduites par la refonte des programmes de langues vivantes de l’école élémentaire (BO hors série n°4 du 29 août 2002) et du lycée (BO hors série N°5 du 9 septembre 2004). Dans ces BO il est clairement fait référence à l'échelle de niveaux du Cadre européen commun de référence. Les nouveaux programmes de collège sont eux en phase d’élaboration. Il est vraisemblable que le niveau A2 sera choisi pour la fin du cycle d’orientation du collège.
Correspondances des niveaux : 
	Niveaux
	Degrés de compétence
	Niveau scolaire correspondant*

	Niveau C2
	Maîtrise de la langue et de ses implicites
	Terminale environnement anglophone

	Niveau C1
	Aisance dans l’utilisation
	Terminale option langue de spécialité

	Niveau B2
	Introduction de l’argumentation
	Fin du cycle terminal du lycée

	Niveau B1
	Capacité à soutenir une discussion
	Niveau 2nde 

	Niveau A2
	Aptitude à la demande d’informations
	Fin du collège (3ème)

	Niveau A1
	Utilisation élémentaire de la langue
	Fin du cycle 3 (CM2)


*les niveaux scolaires correspondant à cette échelle sont en cours de définition.
Désormais disponible pour l’école, le collège et le lycée (Editions Didier), le portfolio des langues qui permet d’évaluer simultanément plusieurs langues, dont l’utilisation est vivement conseillée, a reçu la validation du Conseil de l’Europe.

Il permet de :

1. promouvoir le plurilinguisme.

2. favoriser l’apprentissage autonome

3. encourager l’enseignement des langues étrangères
4. motiver les apprenants

5. fournir un état des lieux des capacités langagières et culturelles qu’ils ont acquises.
Repères bibliographiques :
· Le Cadre européen commun de référence pour les langues : apprendre, évaluer, enseigner

Ce document, conçu par le Conseil de l’Europe, propose un outil de référence commun à tous les spécialistes de l’enseignement des langues, qu’ils soient enseignants, concepteurs de programmes et de curricula, administratifs ou auteurs et éditeurs de manuels. La description englobe aussi le contexte culturel et définit les niveaux de compétence qui permettent de « mesurer les progrès de l’apprenant à chaque étape de l’apprentissage et à tout moment de la vie ». Sur le site du Conseil de l’Europe, une rubrique entière est consacrée au Cadre européen commun de référence pour les langues. La définition de ce document et ses objectifs sont précisés en introduction ; d’autres entrées permettent de télécharger le texte intégral et deux documents complémentaires, le Guide pour les utilisateurs et Évaluation de compétences en langues et conception de tests.

· Le Portfolio Européen des Langues

A l’initiative du Conseil de l’Europe, plusieurs portfolios ont été créés et expérimentés entre 1998 et 2000. En France, trois portfolios existent déjà, le premier est destiné à l’école primaire, le second aux élèves de lycées (15-18 ans) et aux adultes, le troisième au collège (11 – 15 ans). 
Sur le site du Conseil de l’Europe, un ensemble de documents présente dans le détail le Portfolio européen des langues (PEL) Suite à une introduction qui précise les objectifs, fonctions et principes du Portfolio, d’autres rubriques renseignent sur les procédures de validation, les portfolio validés, et donnent accès à un certain nombre de documents à l’usage des concepteurs, enseignants et formateurs. 

· Sites à consulter : 
www.ciep.fr 
www.coe.int
www.culture2.coe.int/portfolio/documents/cadrecommun (lecture recommandée des pages 26,27 et 28 du cadre commun).
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